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 Motion de MM. Roger Deneys, Roman Juon et Mme Virginie Keller Lopez: «Pour 

des aménagements en faveur des habitants et des commerçants dans le triangle 
rue Voltaire-rue de Malatrex-rue de Lyon». 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la 

séance du 12 septembre 2001) 
 

MOTION  
 
Considérant que: 

 
– l'intérieur du périmètre en question est constitué de petites rues, îlots de calme – certes 

relatif – au milieu d'axes de circulation particulièrement bruyants; 
 
– ces rues sont principalement dédiées à l'habitat; 
 
– quelques commerçants et associations y développent aussi leurs activités; 
 
– ce quartier est bien desservi en parkings publics situés à proximité immédiate; 
 
– la vocation des rues de ce quartier n'est pas de servir d'axes de transit; 
 
– des commerçants souhaitent développer des activités estivales sur des terrasses, 

éventuellement en fermant l'une ou l'autre de ces rues, notamment en bordure de ce 
périmètre, 

 
le Conseil municipal invite le Conseil administratif: 
 

– à prendre en considération les demandes des habitants et commerçants du triangle rue 
Voltaire-rue de Malatrex-rue de Lyon qui souhaitent réaliser des aménagements de 
modération de circulation; 

 
– à soutenir les demandes de commerçants souhaitant aménager des terrasses durant la 

période estivale, dans la mesure où celles-ci n'engendrent pas de nuisances excessives 
pour les habitants; 

 
– à favoriser une réhabilitation visuelle de ce quartier. 
 


